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ONU 80 - PREMIERE REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL INFORMEL AD HOC SUR LA REVUE DE LA MISE 

EN ŒUVRE DES MANDATS 

 

INTERVENTION de M. JAY DHARMADHIKARI 
REPRÉSENTANT PERMANENT ADJOINT DE LA FRANCE AUPRÈS DES NATIONS 

 
AU CONSEIL DE TUTELLE 

    

New York, le 17 septembre 2025 

 

 

Madame et Monsieur les co-présidents, 

Monsieur le Secrétaire général adjoint, 

 

Je souhaite en premier lieu adresser mes félicitations aux deux co-présidents du groupe de travail 

et saluer l’initiative prise par le Président Philémon Yang et soutenue par l’actuelle présidente de 

l’Assemblée générale de réunir ce groupe de travail. Nous savons pouvoir compter sur votre 

engagement et votre sens du dialogue pour guider avec succès les travaux de ce groupe de façon 

inclusive, ce qui passe aussi par la préservation du multilinguisme. 

 

La France, aux côtés de ses partenaires de l’Union européenne, réaffirme son soutien 

indéfectible aux efforts de transformation, visant à renforcer l’efficience, l’efficacité et l’impact 

de l’action des Nations Unies. La revue de la mise en œuvre des mandats constitue l’une des 

pierres angulaires de cet effort collectif de réforme. Il relève de notre responsabilité, en tant 

qu’Etats membres de prendre des décisions visant à rationaliser le processus d’élaboration des 

mandats, renforcer leur mise en œuvre et leur impact.  Il nous appartient, en tant que garants du 

bon fonctionnement de l’Organisation, de questionner nos méthodes de travail, d’en identifier 

les limites, et de proposer les ajustements nécessaires pour répondre aux défis présents, tout en 

garantissant la pérennité de notre action.  

 

 

Notre monde évolue, les grands enjeux qui l’animent évoluent en conséquence, et les mandats 

qui ont été définis un temps peuvent devenir caduques ou nécessiter des ajustements. Nous 

devons à la fois mener ce nécessaire exercice de rationalisation, pour éviter une prolifération 

effrénée, des empilements et des doublons, tout en veillant à ne pas créer de lacunes et faire 

reculer certains de nos grands engagements. 
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Nous appelons ainsi à faire de ce groupe de travail un espace de réflexion constructive collective 

visant des résultats concrets sur les trois piliers : Droits de l’Homme, Développement, Paix et 

sécurité. Il faut saisir l’opportunité des quelques mois qui sont devant nous pour : 

- d’une part, construire une analyse solide et rigoureuse de l’existant, avec l’appui du 

Secrétariat. Il conviendra en particulier de documenter plus finement les doublons et 

duplications dans la mise en œuvre de certains mandats ; 

 

- d’autre part, nous accorder sur des propositions concrètes concernant l’ensemble du cycle 

de vie d’un mandat : création, mise en œuvre puis évaluation. Les propositions et 

recommandations qui figurent dans le rapport du Secrétaire général sont pour cela une 

excellente base de travail.  

 

Soyez assurés du soutien résolu et de la pleine mobilisation de la France pour contribuer à la 

réussite de ces travaux essentiels. 

 

Je vous remercie./. 
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UNOFFICIAL TRANSLATION 
 
Madam and Mr. Co-Chairs, 
Dear USG Guy Ryder, 
 
At the outset, I wish to convey my sincere congratulations to the two Co-Chairs of the Working Group, and 
to welcome the initiative of President Philemon Yang, supported by the current PGA, to initiate this 
Working Group. We have full confidence in your dedication and your commitment to a constructive and 
inclusive dialogue to successfully steer the work of this Group, which also means ensuring multilingualism 
in our discussions. 
 
France, alongside its European Union partners, reaffirms its unwavering support for the ongoing 
transformation efforts aimed at enhancing the efficiency, effectiveness, and impact of United Nations 
action. The review of mandate implementation is one of the cornerstones of this collective reform effort. 
It is our responsibility, as Member States, to take decisions that aim to streamline the mandate formulation 
process, strengthen their implementation, and maximize their impact. It is up to us to examine our working 
methods, identify their limitations, and propose the necessary adjustments to address current challenges, 
while ensuring the sustainability and relevance of our action. 
 
Our world is evolving, and the major global challenges are evolving with it. Mandates that were defined at 
a certain time may become outdated or require adaptation. We must therefore undertake this necessary 
rationalization process — to avoid uncontrolled proliferation, redundancies, and overlaps — while taking 
care not to create gaps or undermine the core commitments that underpin our shared multilateral action. 
 
We therefore call for this Working Group to serve as a space for constructive and collective reflection, with 
a view to achieving tangible outcomes across the three pillars of the United Nations: Human Rights, 
Development, and Peace and Security. 
We must seize the opportunity of the coming months to: 
First, establish a sound and rigorous assessment of the current landscape, with the support of the 
Secretariat. Particular attention should be given to a more detailed identification and documentation of 
overlaps and duplications in the implementation of certain mandates; 
 
Second, reach consensus on concrete proposals concerning the full life cycle of a mandate — from its 
creation, to its implementation, and ultimately its evaluation. In this regard, the proposals and 
recommendations contained in the Secretary-General’s report offer an excellent foundation for our work. 
You can count on France’s strong support and full engagement to help ensure the success of this essential 
work. 
 
Thank you. 
 


